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Direction générale de l’aviation civile Marché à procédure adaptée N° 

  
Service national d’ingénierie aéroportuaire 

 

  

 Engagement N°  

Pôle de Nantes 
 

           

 

 

Cahier des Clauses Administratives et techniques Particulières valant Acte 
d’Engagement 

 

Acheteur  

Ministère de la Transition Écologique, Chargé des Transports / Direction Générale de 
l’Aviation Civile / Service de la Navigation Aérienne Ouest  

 
Représentant de l’acheteur (RA) 

Monsieur le Directeur du Service National d'Ingénierie Aéroportuaire ou son représentant 
82, rue des Pyrénées - 75970 PARIS CEDEX 20 

 
Ordonnateur 

Monsieur le chef du Service de la Navigation Aérienne Ouest 

 
Ordonnateur 

Monsieur le chef du Service de la Navigation Aérienne Ouest 

 
Objet de marché : Mission de CSPS de niveau 3 pour les travaux de changements des 

menuiseries extérieures du bâtiment 4 de la DGAC sur l’aéroport de Nantes 
Atlantique 

 
Montant du marché HT :  € 

TVA :  € 

TTC :  € 

 
Délai global de réalisation des prestations : 24 mois 

 

CPV 71317210 - Services de conseil en matière de santé et de sécurité 

 
L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur du mois m0 correspondant à la remise 
des offres (mars 2025) 
 
Marché sur procédure adaptée passé en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du 

CCP 
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1. Objet du marché public 

Le présent marché public a pour objet : des missions de CSPS pour les travaux de changements des 
menuiseries extérieures du bâtiment 4 de la DGAC sur l’aéroport de Nantes Atlantique, en phase étude 
(PRO/DCE) et Travaux. 
 
Lieu d’exécution : DGAC /SNA-O 
 Bâtiment 4 
 Rue de la Tour 
 44860 St Aignan Grandlieu 
 
Les prestations détaillées figurent au présent article 8. 
 

2. Coordonnées de l’entreprise contractante 

 
Je soussigné, 
 
Monsieur/Madame (prénom nom) : 
 
☐ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 
 

Nom :  

Domicilé(e) à :  
 
 

Coordonnées : Tél : 
e.mail : 
 

SIRET du signataire :  
                 

 

N° d’inscription  ☐ au répertoire des métiers : 
Ou 
☐ au registre du commerce et des sociétés : 

 
☐ Agissant pour le nom et le compte de la Société : 
 

Nom (intitulé complet) :  

Forme juridique :  

Au capital de :  

Domicilé(e) à :  
 
 

Ayant son siège social à :  

Coordonnées : Tél : 
e.mail : 
 

SIRET du signataire :  
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N° d’inscription  ☐ au répertoire des métiers : 
Ou 
☐ au registre du commerce et des sociétés : 

 
 
 

3. Pièces contractuelles du marché 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG PI, les pièces contractuelles qui constituent le présent marché sont les 
suivantes par ordre décroissant : 

 Le présent document, dont l’exemplaire original conservé dans les archives du Maître d’Ouvrage fait 
seul foi, et ses annexes (daté et signé par les représentants habilités des parties) ; 

 Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des 
marchés publics de prestations intellectuelles ; 

 L’offre technique du titulaire. 
 
En concluant le marché public avec le RA, le titulaire accepte sans réserve, le présent CCAP valant AE. Toutes 
conditions générales de vente du titulaire contraires au présent document sont inopposables au RA. 
 

4. Dispositions générales  

4.1. Obligation de confidentialité 

En application de l’article 5-1 du CCAG, le titulaire s’engage à la plus grande discrétion concernant les éléments 
de toute nature qui lui sont communiqués par l’acheteur et s’interdit de les porter à la connaissance de quiconque 
sans autorisation préalable de ce dernier.  

4.2.  RGPD (Règlement Général sur la Protection des données) 

En application de l'article 5-2 du CCAG, et d'une façon générale le titulaire est responsable du traitement des 
données personnelles qu'il réalise pour son propre compte et l’acheteur est responsable du traitement des données 
personnelles qu'il communique au titulaire qui doit en assurer la confidentialité et la sécurité dans les conditions 
particulières définies dans le contrat. 
L'exécution du présent marché ne requérant pas pour le titulaire l'accès à des données personnelles détenues par 
l’acheteur ni le traitement de telles données, il n'est donc pas prévu de dispositions particulières à cet effet. 
 
Toutefois, si en cours d'exécution du marché, le titulaire devait avoir accès à de telles données ou en assurer le 
traitement, il devra en alerter l’acheteur afin de convenir ensemble des mesures particulières nécessaires à la 
protection de ces données dans le respect des exigences du règlement de l'Union européenne 2016/679 du 
27/04/2016. 

4.3. Responsabilités et Assurances 

D’une manière générale, le titulaire assume les risques et responsabilités découlant des lois règlements et normes 
en vigueur. A ce titre, le titulaire répond notamment des responsabilités et garanties résultant des principes dont 
s’inspirent les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4-1 du code civil. 

4.4. Responsabilité civile de droit commun  

Les titulaires et leurs sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à couvrir leur 
responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris l'acheteur public, à la suite de tout dommage 
corporel, matériel et immatériel consécutif ou non, du fait de l'opération avant ou après son exécution. 

Pour justifier l'ensemble de ces garanties et par dérogation à l'article 9-2 du CCAG, les titulaires doivent fournir une 
attestation avant la notification du marché, émanant de leur compagnie d'assurance, ainsi que les attestations de 
leurs sous-traitants répondant aux mêmes conditions de garantie. Ils doivent adresser ces attestations au pouvoir 
adjudicateur dans le mois qui suit la date d'expiration de la garantie antérieure, pendant toute la durée de leur 
mission. Sur simple demande de la personne publique, les titulaires doivent justifier à tout moment du paiement de 
leurs primes ainsi que de celles de leurs sous-traitants. 
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5. Engagement sur l’honneur de l’entreprise contractante 

Après avoir pris connaissance du présent MAPA, de ses annexes et des documents qui y sont mentionnés, 
en signant le présent MAPA, le candidat : 

1.  produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP,  

2. s'engage sans réserve, à produire les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles 
R.2143-6 à R.2143-10 du CCP ainsi que les attestations visées à l’article 4 ci-dessus et, conformément 
aux stipulations des documents cités ci-dessus, 

3. s’engage sans réserve, à réaliser les prestations du présent marché dans les conditions ci-après définies. 

6. Prix, mode d’évaluation des prestations, règlement des comptes 

6.1. Prix  

Les prix sont établis en Euros. 

Les prestations objet du présent marché seront rémunérées par application d’un prix global forfaitaire égal à : 

Montant hors TVA :  € 

TVA au taux de :  %, soit  € 

Montant TVA incluse :  € 

Arrêté en lettres à :  

Ils sont fermes et actualisables selon les modalités ci-après. 

Les prestations ne sont pas réparties en lots. Les prestations définies au CCATP sont scindées en 2 phases, la 
première couvrant la conception et la seconde la réalisation. 

 

Tranche Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse 

Phase 1 conception   ¶ 

Phase 2 réalisation  ¶  

Montant du marché    

6.2. Actualisation 

Les prix du présent marché sont établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l’offre initiale 
ou de l’offre finale en cas de négociation. 

Ce mois est appelé "mois zéro" (m0). 

L'index de référence I choisi en raison de sa structure pour l'actualisation des prestations faisant l'objet du marché 
est : 

ING - Ingénierie  

Cet index ou indice est publié sur le site internet de l’INSEE 

Le coefficient d'actualisation Cn applicable pour le calcul est donné par la formule ci-après, sous réserve que la 
date d'effet de l'acte qui emporte commencement d'exécution du marché soit postérieure de plus de 3 mois au 
mois d'établissement des prix : 

Cn = Id-3 / Io 

avec  Io = Valeur de l'index de référence I prise au mois d'établissement des prix ; 

Id-3 = Valeur de l'index de référence I prise au mois de la date d'effet de l'acte qui emporte commencement 
d'exécution du marché moins 3 mois. 

Lorsqu'une actualisation a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, 
il n'est procédé à aucune autre actualisation avant l'actualisation définitive, laquelle intervient sur le premier 
règlement suivant la parution de l'index correspondant. 
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6.3. Avance 

Compte tenu de la durée et du montant du marché, il n’est pas prévu d’avance. 

6.4. Paiements et modalités financières 

Le prix figure sur la proposition financière du titulaire intégrée au présent document (annexe 1). 

Les prestations faisant l'objet du marché sont réglées par un prix global forfaitaire. 
Le paiement est réalisé à la fin de chaque phase. 
 
Le taux de TVA applicable est de 20%. Dans l’hypothèse d’une variation de ce taux, le nouveau taux s’appliquera 
automatiquement sans qu’aucun avenant ne soit nécessaire. 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

Organisme 
bancaire : 

 
 

Domiciliation :  
 

Titulaire du 
compte : 

 
 

Numéro du 
compte : 

           
 

Code banque :      
 

Code guichet :      
 

Clé :   
 

IBAN :              
 

BIC  
 

 

6.5. Modalités de transmission des factures 

Conformément aux articles L2192-1 à 7 du Code de la Commande Publique, les factures sont transmises sous 
forme électronique. 

La facture sera déposée sur le portail Chorus Pro et devra être cohérente et conforme au contenu de la liste des 
prix forfaitaires inscrits dans la DPGF en annexe 1 du présent document. 

Le portail est accessible par internet en se connectant à l'URL https://chorus-pro.gouv.fr (documentation sur Chorus 
pro disponible sur le site : https//communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr). 

Les informations indispensables au dépôt de la facture dans Chorus pro, seront communiquées au moment de la 
notification du présent marché. 

 Attention à cocher « NON » dans la zone « le destinataire est-il un service de l’Etat ?» * 

* En effet, si la DGAC est bien un service du Ministère de la Transition Ecologique, il n'est techniquement pas reconnu comme service 

de l'Etat dans le portail "Chorus Pro". 

Le point de départ du délai de paiement est le dépôt de la facture sur Chorus pro. 

Le comptable assignataire de la dépense est l’agent comptable du Budget Annexe du Contrôle et de l’Exploitation 
Aériens (BACEA) – 50 rue Henry Farman – 75720 Paris Cedex 15. 

6.6. Procédures de recours  

L’instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours est :  

Tribunal administratif de Nantes 

6, allée de l'Île Gloriette CS 24111 

44041 Nantes Cedex 

Téléphone : 02 55 10 10 02 
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Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr  

7. Pénalités 

Plafond des pénalités pour retard d'exécution : 
Par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG, la pénalité journalière est fixée à 200 €. Elle s’entend en jours 
calendaires. 

8. Description de la mission 

8.1. Consistance des prestations 

Le présent marché a pour objet des missions de CSPS de niveau 3 pour les travaux de changements des 
menuiseries extérieures du bâtiment 4 de la DGAC sur l’aéroport de Nantes Atlantique, en phase étude (PRO/DCE) 
et Travaux. 

 

8.2. Lieu des prestations 

Les prestations sont à réaliser sur le site suivant :  

 DGAC /SNA-O 
 Bâtiment 4 
 Rue de la Tour 
 44860 St Aignan Grandlieu 
 

8.3. Durée du marché 

Le marché débute à la notification. 

La durée globale d’exécution est de 24 mois et se décompose comme suit : 

- une phase conception qui débutera à la notification du présent marché (date prévisionnelle : mars 2025) et se 
terminera à la validation par le MOA du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ; 

- une phase réalisation dont le lancement sera notifié par ordre de service (date prévisionnelle : mars 2026) et se 
terminera à la réception des travaux, après la remise du DIUO ou la levée des dernières réserves (la plus tardive 
des deux dates). 

La période prévisionnelle de réception des travaux est début 2027. 

8.4. Clause sociale 

Sans objet compte tenu de la nature des prestations. 

 

9. Dérogations au CCAG 

Article du présent 
MAPA 

Article du CCAG/PI 
auquel il est fait 

dérogation 
Commentaire – objet de la dérogation 

3 4.1 Pièces constitutives du marché 

4.4 9.2 Responsabilité civile 

7 14.1.1 Pénalités 
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10. Signature du marché public par le titulaire : 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

11. Signature du marché public par le représentant de l’acheteur : 

Le représentant de l’acheteur accepte la présente offre. 

 

A Bouguenais, le  

 
Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
 

 
 

 

 


